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NEUROLOGIE.
Son Excellence M. Andre de Löchner, general en chef du gönie militaire en

Russie, vienl de terminer, ä Lausanne, une longue et glorieuse carriere Döcede
ä l'äge de 87 ans, M. le general de Löchner avait pris pari ä loutes les dernieres

guerres du premier empire et ä la campagne de Crimee. A Leipsick surtout, il se

dislingua par sa bravoure. Pendanl une longue periode d'annöes, M. le general
de Löchner eut le commandement de toules les forteresses russes sur les bords du
Danube, de la mer Noire aux frontiöres autrichiennes. Dans la guerre que la Russie
eut avec la Turquie (1828-1829), il fit le siege de Silistrie el s'empara de cette
forteresse. Lors de la guerre de Crimee, il ful nommö gouverneur militaire d'Ismael
et commandanl d'un corps de trente mille hommes, desline ä defendre le passage
du Danube.

Relire depuis dix ans a Lausanne, oü l'attachaient des liens de famille, M. Ie

general de Löchner avait su s'altirer l'eslime de tout le monde par son urbanite et
l'affabilitö de ses manieres.

ACTES OFFICIELS.

Le dernier numero de la Feuille federale, n° 19, contient les trois arretes ci-
dessous du Conseil föderal: •

Arrete concernant l'ordonnance relative au fusil suisse ä repetition.
Le Conseil federal suisse, vu l'ordonnance relative au fusil suisse k röpötition;

sur la proposition de son Döpartement militaire, arröte:
Cette ordonnance est approuvöe et entre immödiatement en vigueur.
Berne, le 8 janvjer 1869.

Arrete concernant l'ordonnance relative ä un char brancard pour les blesses.

Le Conseil födöral suisse, vu la nouvelle ordonnance concernant un char-brancard

pour le transport de militaires blessös; sur la proposition de son Döpartement
militaire, arröte:

Cette ordonnance est approuvöe et entre immödiatement en vigueur.
Berne, le 19 avril 1869.

Arrete concernant l'ordonnance relative aux bouches ä feu, caissons, munitions
et ä l'equipement des batteries de canons rayes de 8 livr.

Le Conseil fedöral suisse, vu l'ordonnance relative aux bouches k feu, caissons,
munitions et ä l'öquipement des batteries de canons rayös de 8 livr.; sur la propo-
silien de son Döpartement militaire, arröte:

Cette ordonnance est approuvöe et enlre immediatement en vigueur.
Berne, le 12 mai 1869. Au nom du Conseil föderal suisse:

Le President de la Confederation:
WELTI.

Le Chancelier de la 'Confederation:
Schiess.

Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adresse aux auloriles
militaires des Cantons fournissant des carabiniers la circulaire suivante:

Berne, te 14 mai 1869.
Tit. — En nous reförant ä noire circulaire du 12 mars dernier, nous vous in-

formons que nous avons pris les mesures suivanles au sujet des carabiniers qui
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